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OBJET
DE LA DELIBERATION

Souscript ion d'abonnements à des périodiques et rev ues pour les services
municipaux - Mise en appel d 'of f res ouvert

Monsieur MAGLICA, au nom de la commission des Finances, expose :

Mesdames, Messieurs,

Chaque année, le service de la documentation de la Ville et la Bibliothèque Municipale
souscrivent environ 1 600 abonnements à des périodiques et à des revues, répartis en 1 000 titres
distincts.

Plutôt que de traiter individuellement chaque abonnement avec chacun des éditeurs, il apparaît
plus judicieux de faire appel à un grossiste qui gère l'ensemble des abonnements, souscription et
règlement.

Le coût prévisible de ces achats nécessite le recours à une procédure d'appel d'offres, par lot
unique, avec passation d'un marché à bons de commande.

Le marché, d'une durée de trois ans, avec reconduction expresse, prendrait effet le 1er janvier
2007. Son montant annuel serait au minimum de 150 000 € TTC et au maximum de 
300 000 € TTC.

Si vous suivez l'avis favorable de votre commission des Finances, je vous demanderai,
Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1 – m'autoriser à lancer la procédure d'achat groupé d'abonnements à des périodiques et à des
revues par voie d'appel d'offres ouvert,

2 – m'autoriser à signer le marché et tous actes à intervenir pour son exécution,

 

MAIRIE  DE  DIJON
______



3 – m'autoriser, en cas d'appel d'offres infructueux, à procéder à un nouvel appel d'offres ou à
lancer une consultation en vue de la passation d'un marché négocié après mise en concurrence,
conformément à l'article 35 -11° du code des marché s publics.

4 – dire que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits à inscrire au budget
des exercices 2007, 2008 , et 2009.


